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L’émergence du chez soi : un processus sociohistorique 

lié à la montée du souci de soi
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L’émergence du chez soi

 L’habitat au moyen-âge : la promiscuité comme norme

 D’un individu inféodé à l’espace public à l’individu ayant un quant-à-

soi et un libre-arbitre

 Le chez-soi : une articulation forte entre l’individu et ses espaces de 

vie
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Enjeux éthiques de l’habitat

 Art. 25 DDH : « Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa 

santé, son bien-être et celui de sa famille, notamment pour l’alimentation, 

l’habillement, le logement […] »

 Art. 13 DDH : « Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa 

résidence à l’intérieur d’un Etat. […] »

 Art 12. DDH : « Nul ne fera l’objet d’immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa 

famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes à son honneur et à sa 

réputation. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles 

immixtions ou de telles atteintes.

 Se loger fait également partie des déterminants sociaux de santé (OMS)
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JAG 

 Un chez-soi

 L’assistance personnelle

 Critères de recrutement

 Une formation à l’entrée en poste centrée sur la vie quotidienne de la personne

 Personnalisation de l’accompagnement

 La conception et l’encadrement de l’accompagnement

 Formation professionnelle
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